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Droit

L'officier Conventions et droit (of conv et droit)

Un aide de commandement indispensable

Chaque Operation menee par une unite de notre armee, en Suisse comme ä l'etranger, se deroule

dans un cadre juridique donne. Par consequent, tout deploiement de militaires suisses, qu'il ait lieu

dans le cadre d'une mission de maintien de la paix, de defense ou d'appui aux autorites civiles, doit

reposer sur des bases juridiques nationales et internationales.

Maj Pascal Zen-Ruffinen1

Dans notre pays, un modele
de demoeratie dans lequel la
primaute du droit est un principe

cardinal, tant sur le plan
national que dans ses relations
avec les autres Etats et organisations

internationales, l'armee
est un moyen au service d'autorites

civiles constitutionnellement

et legalement constituees.
qui doit. elle-meme. agir dans
les limites de normes prescrites.

De ce fait, les aspects et les

considerations juridiques sont
un element-cle de tout engagement

militaire, les conflits
armes internationaux et non
internationaux de cette derniere
decennie 1'ayant clairement
demontre, tout comme les situations

de «tensions et troubles
internes graves» oü des soldats
ont pour mission de maintenir
l'ordre public de retablir l'ordre
et la loi.

«Decisions were impacted by legal considerations et every le-

vel, [the law of armed conflictsj proved invaluable in the decision

making process.» US General Collin Powel, Conduct of the Per-

sian Gulf War, Final Report to Congress, April 1992.

«... [t] he staff judge advocates (SJA) must be on the comman-
der's squad from the beginning of any Operation.» US General

Matthew B. Ridgway in Military Leadership (Robert L. Taylor &
William E. Rosenbach, eds., 2d ed. 1992).

«... un soldat qui transgresse le droit de la guerre [et d'autres

regles juridiques] jette le deshonneur sur lui-meme, l'armee ä

laquelle il appartient et son pays. N'oublions pas qu'il peut egalement

etre tenu responsable des actes qu'il a eommis, etre juge,
condamne et se voir imposer une sentence. En resume, tout officier

ou soldat doit connaitre les regles fondamentales du droit de

la guerre.»

«Vous et le droit de la guerre» publie avec l'autorisation du

commandant de la Force terrestre canadienne, Revue militaire
canadienne Depeches, volume 2, numero 4, 1982.

' En sa qualite d'officier de milice. le major P. Zen-Ruffinen occupe la fonction d'of conv et droit au sein de l'etat-
major du commandement grenadier I (EM cdmt gren 1) et siege comme juge suppleant au Tribunal militaire 2.

Professionnellement. il travaille comme collaborateur scientifique ä la Section du droit international des conflits
armes (S DICA). Cette derniere, dont le champ d'application s'etend plus largement au droit des Operations,
depend cles Relations Internationales (Rl). unite organisationnelle de Tetat-major du Chef de l'armee (EM CdA). Le

present article represente les opinions cle l'auteur et pas forcement celle de Tinstitution. 11 expose. ä cöte des

normes reglementaires qui traitent de ce sujet. quelques refiexions et commentaires personnels. II s 'agit de la
modeste contribution d'un of conv et droit dediee ä d'autres camarades de fonction. de Service et. plus largement. ä

tout militaire et civil, interesse ä mieux connaitre la fonction peu. pas ou mal connue d'of conv et droit.
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Droit

Dans le present article, l'auteur

donne un tres bref apercu2
de ce que l'on nomme le «droit
des Operations» ou «droit
operationnel», il explique la fonction

d'of conv et droit3 au sein
d'un etat-major, respectivement
l'appui que cet aide de

commandement, specialiste du droit,
peut apporter ä son commandant,

ä ses collegues de l'etat-
major ainsi qu'aux commandants
et etats-major des unites
subordonnees.

1. Droit des Operations

¦ «Operational law is the

essence of the military legal
practice. It is a collection of
diverse legal and military skills,
focused on military Operations.
It includes military justice,
administrative and civil law, legal
assistance, Claims, procurement
law, national security law, fiscal
law, international law, and the

law ofwar. The practice of
operational law requires competence

in military skills. The tenets

of operational law practice mir-
ror the tenets of Army Operations:

initiative, agility, clepth,

synchronization, and versatility4.»

M «Operational law is that
body of foreign, dornestic, and
international law which impacts
specifically lipon the activities
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Resultat d'une attaque aerienne de la coalition pendant la premiere guerre
du Golfe.

of US Forces in war and Operations

other than war5.»

II existe, bien entendu,
diverses definitions du droit des

Operations. Celles que l'auteur
cite representent un Standard

generalement aeeepte au sein de
la communaute internationale
des conseillers juridiques et des

commandants. D'autres forces
armees possedent une definition
proche ou semblable comme le

Canada, l'Allemagne, l'Irlande
et la Suede. Ces definitions
proposent un champ d'application
large du droit des Operations en
refletant toutes, dans leur
approche, 1' indispensable et vaste
cadre juridique qui se rapporte ä

toute Operation militaire. II est

aussi important de relever que

peu de pays possedent un
veritable manuel sur le droit des

Operations; ceux qui existent
sont souvent de grande qualite.
A la lecture des definitions
proposees, on comprend que le

droit des Operations a de

multiples repercussions, directes ou

indirectes, quelle que soit la

qualification juridique de la
Situation, sur:

1. les differents domaines du

droit national suisse et du droit
international;

2. toutes les missions de l'armee

suisse;
3. tous les types d'operations;

2 Dans un prochain numero, l'auteur consacrera un article plus substantiel ä la thematique du droit des Operations
ou droit operationnel.
3 Cette terminologie est typiquement helvetique, en allemand, on parle d'Offizier Konventionen und Recht (Of
Konv u Recht). Dans la plupart des autres forces armees, cet aide cle commandement est plus volontiers appele
conseiller juridique [militaire], [military] legal advisor ou [Militär] Rechtsberater. Toutefois le terme legal advisor
(LEGAD)» a aussi ete repris pour les officiers suisses oecupant cette fonction dans cles missions de maintien de la

paix, par exemple au sein de la SWISSCOY.
4 Operational Law Handbook (JA 422), JAG's School, US Army, 1996.
5 Ibidem.

30 RMSN'6-7-8-2004



Droit

4. les Operations Joint and/or
combined;

5. tous les genres de service
accompli;

6. la mission menee, dans le
terrain, par chaque formation
militaire.

Jusqu'ä present, notre armee
n'a jamais dispose d'un document

sur le droit operationnel
(il n'existe, par consequent, pas
de definition officielle) qui
regroupe, pour les differentes
missions de l'armee et les types
d'operations, l'ensemble des bases

legales et reglementaires
utiles ä tout commandant. Quelques

documents militaires
existent6, mais ils sont, pour la
plupart, desuets, inadaptes, incom-
plets, pas accessibles ä tout un
chacun ou simplement plus en
vigueur. Toutefois, dans le
cadre d'Armee XXI, de nouveaux
documents sont en cours d'ela-
boration. Sous l'impulsion de la
Section du droit international
des conflits armes, trois
reglements sont en preparation qui
donneront une systematique et
une assise au futur droit des

Operations de notre armee:

1. Les 10 regles fondamentales

du droit international des

conflits armes que tout militaire
suisse doit respecter et faire
respecter (distribution ä chaque
militaire, entree en vigueur prevue

au 1er janvier 2005);

$?

v*

Un «miles protector».

2. Les regles de comportement

ä l'engagement, qui traite
de maniere simplifiee du cadre

juridique de chaque Operation
jusqu'ä l'echelon compagnie.
(distribution aux sous-officiers
superieurs et officiers, entree en

vigueur prevue au 1er janvier
2005).

3. Le dernier reglement,
probablement intitule Droit des

Operations, couvrira les echelons

bataillon et brigade. Le
cadre juridique de chaque
mission, respectivement de chaque
type d'operation, sera aborde de
maniere detaillee, ce concretement,

dans chaque phase des
activites de commandement et
du processus de travail d'etat-
major, pour chaque branehe et
fonction (distribution probable

aux sous-officiers superieurs,
commandants de compagnie et
officiers incorpores dans les

etat-major de bataillon et brigade,

entree en vigueur ä definir).

2. Pourquoi un of
conv et droit au sein
de notre armee?

L'existence de cette fonction
d'aide de commandement n'est
ni le fruit du hasard ni un cas

particulier propre ä notre armee.
II y a essentiellement deux
raisons qui permettent de
comprendre sa presence au sein de
certains de nos etats-majors.

La premiere, qui decoule
d'un choix national, est avant

6
Quelques exemples de ces documents: Militaires tombes, decedes, grands blesses, grands malades, portes disparus

en temps de guerre (documentation 51.6); Conventions internationales concernant les conflits armes et la
neutralite (regl. 51.7); Complement aux Conventions internationales concernant les conflits armes et la neutralite
(regl. 51.7/1); Lois et coutumes de la guerre (regl. 51.7111); Lois et coutumes de la guerre (manuel 51.71111);
Principes regissant le droit des gens en temps de guerre ä l'intention des commandants (notice 51.7IIV); Maintien de la
neutralite (documentation 52.4); Interrogatoire des prisonniers de guerre, exploitation de documents saisis et de

materiels saisis (regl. 52.11); Service d'assistance militaire (regl. 52.202); Aide-memoire pour adjudants (aide-me-
moire 51.34, chapitre 7); Aide-memoire pour les qf'EMG (aide-memoire 52.70, partie 7).
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tout logique, et repond ä

l'obligation professionnelle, morale
et militaire qui incombe ä toute
armee de se conformer au droit,
plus encore au cours des
dernieres decennies, oü l'influence
de ce droit sur les Operations
militaires, s'est davantage fait
sentir. La plupart des forces
armees ont recours ä des juristes,
civils ou militaires, pour des

raisons liees ä la fois aux
connaissanees scientifiques et
techniques de ces derniers ainsi
qu'au besoin de mener toute
Operation dans le respect du
droit national et international. II
en va de meme dans l'armee
suisse et l'administration militaire

federale qui se sont dotees
de juristes employes de la
Confederation ou accomplissant
leur service militaire obligatoire
dans cette fonction.

La seconde raison decoule
d'obligations internationales
contractees par notre pays. En rati-
fiant les Conventions de Geneve

I-IV de 1949 et leurs Protocoles

additionnels I-II de 1977,
la Suisse s'est engagee ä

respecter et ä faire respecter ces
instruments juridiques
internationaux. Or, la connaissance de
ces normes par nos militaires
demeure une condition essentielle

de leur bonne application
dans les Operations.

L'article 82 du Protocole
additionnel I, qui s'applique aux
situations de conflits armes
internationaux, a pour objet d'ad-
joindre aux commandants
militaires des conseillers juridiques
qui les aideront dans l'instruction

et l'application du droit
international des conflits armes ä

l'engagement. «Les Hautes
Parties contraetantes en tout
temps, et les Parties au conflit
en periode cle conflit arme,

fw^jMp Kfife/.-

f .jir yJ%2mar~^k __\4 '"-•WK^___w______\\\\_* 4k^HELJ^i^B

j^ ^fm Äfc. -i ¦ Bw^r

Jtt'l^if *

w X: £,«•*"* *¦&¦? K^
Wem. ^^^Pi^V; :_\___\ A»

En Suisse, les interventions de police ne concernent pas l'armee.

veilleront ä ce que des
conseillers juridiques soient
disponibles, lorsqu'il y aura lieu,

pour conseiller les commandants

militaires, ä 1 'echelon
approprie, quant ä l'application
des Conventions et du present
protocole et quant ä l'enseignement

approprie ä dispenser aux
forces armees ä ce sujet.»
(Article 82).

Bien que figurant dans une
disposition specifique du Protocole

additionnel I, l'objet de

l'article 82 fait logiquement
partie integrante de l'obligation
generale pour les Etats de diffuser

le droit international des

conflits armes le plus largement
possible, en particulier en l'in-
corporant dans les programmes
d'instruction militaire, individuelle

et en formation, du soldat

au general. Soulignons que
le droit international des conflits

armes s'applique aussi aux
conflits armes non internatio¬

naux, un rappel essentiel pour
l'instruction, dans la mesure oü
de nombreux conflits du XXC
siecle ont ete des conflits armes
non internationaux. L'article 82

definit de maniere souple la

fonction de conseiller juridique
tout en fournissant un cadre di-
rectif. II laisse le soin ä chaque
Etat de definir, entre autres, le

profil, la fonction, la mission,
les niveaux hierarchiques de

l'incorporation, les rapports de

Subordination. Le röle du
conseiller juridique militaire n'est

pas de se substituer aux
commandants qui, en tout etat de

cause, conservent la primaute
dans le processus decisionnel
des activites de commandement
et la responsabilite generale des

Operations.

En resume, le röle du
conseiller juridique, respectivement
de l'of conv et droit, est vaste et

couvre toutes les situations dans

lesquelles l'armee peut etre en-
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gagee. La securite interieure, la
securite exterieure, l'appui aux
autorites civiles en cas de
catastrophes, le maintien de la paix
sont autant d'exemples qui attestent

de cette necessite.

3. L'of conv et droit
dans l'armee suisse

Au sein de notre armee, les
conseillers juridiques, au sens
de l'article 82 du Protocole
additionnel I de 1977 et dans un
sens helvetique plus elargi comme

decrit au paragraphe precedent,

sont les of conv et droit. II
s'agit d'une quarantaine d'officiers

incorpores, pour la
plupart, dans la fraction 155 de

l'etat-major de conduite de l'armee

(EMC A), dont le
commandant est le colonel Peter
Hostettler, egalement chef de la
Section du droit international
des conflits armes (S DICA).
Ce cumul de casquettes permet,
entre autres, de developper une
doctrine, de donner des orientations

et des directives generales,
d'optimiser les synergies et les
solutions standardises dans les
domaines de l'instruction et de

l'application du droit des conflits

armes, plus generalement
du droit des Operations, ce au
sein de toute l'armee. Toutefois,
cette täche de leadership dans
le droit des Operations n'est pas
aisee, compte tenu du fait qu'il
existe d'autres centres de

competences dans l'administration
militaire federale et dans
l'armee.

Deux tiers des of conv et
droit, ceux incorpores dans la

¦
l> ~.-<**v

Les prisionniers posent toujours problemes, sur le champ de bataille ou
dans les camps...

fraction 155 de l'EMC A, sont
surtout affectes ä des täches de

conseil juridique et d'instruction

au profit de l'armee, en
particulier pour la formation
superieure des cadres de l'armee,
la preparation et la conduite
de cours internationaux7 sur le
droit des Operations organises
par la S DICA. Ils effectuent
surtout leurs obligations
militaires dans le cadre de jours isoles

et de breves periodes de
Service. Les plus experimentes des

of conv et droit de la fraction
155 sont integres dans la brauche

J9 (droit international) de

l'EMC A. Les autres sont incorpores

comme conseillers
juridiques militaires dans les branches

Gl (service du personnel)
des etats-majors, soit exclusivement

dans les etats-majors des

brigades, des regions territoriales

ainsi que dans la branehe S1

du commandement grenadier 1,

ce dernier cas constituant une
exception. Donc dans de Grandes

Unites exclusivement et dans
les branches Gl. Ces deux deci¬

sions peuvent surprendre et
meritent commentaire.

En restreignant l'incorporation
des of conv et droit au seul

niveau des Grandes Unites
auxquelles ils devront apporter leur
expertise, on laisse les echelons
bataillons et groupes sans
conseiller juridique. Un seul of conv
et droit par Grande Unite constitue

un minimum lorsqu'on
examine la complexite des

engagements militaires de nos
jours et surtout le röle-cle que
les bataillons, les groupes ou de

plus petites unites jouent dans
la conduite des Operations et le
contröle du comportement de
leurs soldats dans l'action, sans
oublier le volet de l'instruction.

Chaque commandant doit etre
conscient de cet etat de fait afin
d'engager de maniere optimale
son unique expert dans le
domaine juridique en tenant compte

des besoins et priorites de
l'ensemble des etats-majors et
formations de sa Grande Unite.

Quelques exemples: CENTROC 04 (Central Role of Commander: aeeomplish the mission respecting the law);
ICMM-LoAC 04 (International Committee of Military Medicine - Law of Armed Conflict Course); OSZE - CoC
04 (Code ofConduct Workshop).
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Les of conv et droit incorpores
dans les Grandes Unites sont
subordonnes ä leur commandant

respectif, mais beneficient,
en cas de besoin, du double
soutien technique de la fraction
155 de l'EMC A et laS DICA.

L'of conv et droit est incorpo-
re dans la branehe Gl de l'etat-
major, dont l'objet principal est
la gestion des ressources
humaines de la Grande Unite et de

tout ce qui s'y rapporte8. Or,
dans une Operation militaire, le
röle de l'of conv et droit est

beaucoup plus large que les

questions liees au personnel. II
consiste prioritairement ä donner

des conseils quant au droit
applicable dans la planification
de l'operation, ä assurer son

respect pendant le deroulement
de l'action et ä proposer des

mesures en cas de violations,
generalement apres la conduite
de l'operation.

Dans sa fonction, l'auteur a

rapidement constate la relative
inaclequation de ce positionne-
ment. Dans la branehe 1, l'auteur

etait tenu ä l'ecart du debat
sur les questions centrales ayant
trait au droit des Operations oü

son expertise etait requise. Or,
l'of conv et droit doit, imperati-
vement et personnellement,
participer aux differentes phases
des travaux d'etat-major. Son

expertise est utile tout au long
cle la procedure decisionnelle,

n
tuw*m

-¦-
¦ ¦¦

w

Arrestation de civils par des militaires.

tant ä son commandant qu'aux
officiers responsables des
differentes branches de l'etat-major
(essentiellement G2, G3 et G5).
De fait, le positionnement de
l'auteur a ete corrige. II se trouve

desormais, ä titre d'essai, au
sein de la branehe 3, soit au
centre des questions operationnelles,

tout en demeurant accessible

ä l'ensemble des autres
branches9. Les premiers resultats

ont ete particulierement en-
courageant.

4. Profil de l'of conv
et droit

¦ Etudes de droit ou equiva-
lent. Les notions sur le droit des

Operations sont acquises ulte¬

rieurement, pas ä pas, par la
participation du candidat ä

differents stages de formation et

stages techniques. Les connaissanees

acquises sont maintenues

et developpees dans le

cadre d'activites de formation
organisees pour les of conv et
droit par la Fraction 155, en
Suisse et ä l'etranger10.

¦ Officier, exceptionnelle-
ment officier technique.

¦ De preference ex-com-
mandant d'unite ou de bataillon
mais aussi aide de commandement.

Cette experience est

importante, car eile confirme que
l'of conv et droit comprend les

besoins et necessites militaires

Ä La description detaillee des diverses branches et des differentes fonctions d'aides de commandement se trouve
dans le reglement 52.54, «Conduite et Organisation du travail d'etat-major dans l'armee», principalement dans

les annexes.
9 Une autre option serait de positionner l'of conv et droit dans 1'etat-major personnel du commandant de la Grande

Unite.
10 Cette formation ä Tetranger a surtout lieu aupres de l'institut international de droit international humanitaire de

San Remo (I) et de l'Ecole de l'OTAN (D), mais uniquement pour cles officiers selectionnes et prevus pour des

fonctions particulieres.
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d'un commandant et sera, par
consequent, ä meme de lui donner

des conseils realistes et
realisables sur le droit operationnel.

L'of conv et droit ne doit
pas etre un legal prohibiter,
mais un legal advisor pour son
commandant.

¦ Avoir participe ä quelques
engagements humanitaires,
civils ou militaires, en Suisse ou ä

l'etranger, ce qui assurera ä son
commandant une approche
concrete et pragmatique.

5. Röle de l'of conv
et droit

¦ II est le conseiller juridique

du commandant, de son
etat-major, mais aussi des
commandants et etats-majors
subordonnes.

son avis sur le droit applicable
aux Operations planifiees ou
en cours, et evalue les
consequences juridiques de leur
execution. Les mesures de precautions

envisagees, les regles
d'engagement et de comportement,

les mesures ä prendre en
cas de violations sont autant de
themes qui requierent son
savoir-faire. L'eventail des
documents sur lesquels l'of conv et
droit s'appuie est vaste. II pourra

ainsi, par exemple, etre amene

ä consulter le droit international,

la legislation nationale,
les directives du Chef de
l'armee, du chef de l'Etat-major de
conduite de l'armee, des
commandants des Forces ou encore
des commandants des Grandes
Unites.

¦ II apporte son expertise
pour traiter de questions
juridiques particulieres liees au
domaine militaire (affaires de
personnel, dommages aux cultures,
procedure disciplinaire, droit penal

militaire, etc.).

¦ Dans le cas d'operations
militaires conjointes et/ou
combinees, il assure une certaine
coherence en matiere de normes
applicables et de leur Interpretation,

en Cooperation avec les

autres of conv et droit des unites

engagees ou les conseillers
juridiques appartenant aux diverses
forces armees participantes.

¦ II est la personne de
reference pour l'instruction de
themes juridiques ou assimiles,
comme le droit international
des conflits armes ou les regles
d'engagement et de comportement.

II forme les formateurs,
conseille et met ä disposition
des autres utilisateurs les moyens
didactiques necessaires, la regle
de base dans l'instruction
demeurant «Le commandant
instruit sa troupe».

6. En conclusion

Nos autorites civiles et
militaires veulent que les officiers,
les sous-officiers et les soldats
de l'armee suisse s'acquittent
correctement de leurs obligations

legales et reglementaires
dans l'execution d'operations
menees sur le territoire national
ou ä l'etranger. D'oü la necessite
de comprendre l'environnement
juridique dans lequel les
militaires sont appeles ä evoluer.

Tout commandant doit etre
sensibilise aux questions
juridiques qui touchent l'operation
dans laquelle sa formation est

engagee. Cette affirmation vaut
egalement pour tout aide de

commandement qui, dans son
domaine de competence, aura ä

s'assurer que le droit a ete
respeete. De nombreux pays, et
non des moindres (par exemple
Etats-Unis, France, Allemagne,
Suede, Irlande, Canada), ont
reconnu la necessite d'impliquer
obligatoirement les conseillers
juridiques militaires dans les
exercices mais surtout dans la
planification et la conduite des

Operations. Le fait de les faire
participer ä l'instruction, soit
une approche proactive, permet
d'entrainer les interactions et la
coUaboration entre le conseiller
juridique militaire, son
commandant, les autres officiers et
sous-officiers superieurs de l'etat-
major.

Les Grandes Unites de notre
armee disposent d'un precieux
aide de commandement. II s'agit
d'une ressource humaine essentielle

pour tout commandant.
L'of conv et droit, nous devons
le considerer comme tout autre
aide de commandement: son
expertise est le droit. Nous
devons etre instruits, entraines
comme les autres officiers qui
composent l'etat-major et avec
eux, etre engages dans le
domaine de competence qui est le
nötre, soit prioritairement pour
les questions juridiques liees
aux Operations.

P. Z-R.
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